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exerçant une fonction de direction d’enseignement ou 
de direction de recherche, pour un mandat de cinq ans 
à compter des présentes, en remplacement de madame 
Claire Samson.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1605-2021, 15 décembre 2021
Concernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et le 
Conseil de la Nation Atikamekw relative au versement 
d’une subvention pour l’achat d’équipement néces-
saire au télétravail des intervenants du Conseil de la  
Nation Atikamekw

Attendu que le Conseil de la Nation Atikamekw offre 
des services aux communautés, notamment des services 
sociaux et des services éducatifs, linguistiques et cultu-
rels, qu’il agit comme représentant officiel de l’ensemble 
des Atikamekw et qu’il défend et fait la promotion des 
droits et intérêts des Atikamekw sur les plans social,  
économique et culturel;

Attendu que le gouvernement du Québec et le  
Conseil de la Nation Atikamekw souhaitent conclure 
convention d’aide financière relative au versement d’une 
subvention pour l’achat d’équipements informatiques 
nécessaires au télétravail des intervenants du Conseil de 
la Nation Atikamekw;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 8 de la Loi visant à aider les personnes victimes  
d’infractions criminelles et à favoriser leur rétablissement 
(chapitre P-9.2.1), le ministre peut accorder une subven-
tion à toute personne à tout organisme qui remplit les 
conditions déterminées par un règlement du gouverne-
ment et qui favorise la recherche sur toute question relative 
à l’aide, à l’accompagnement ou à l’exercice des droits 
des personnes victimes d’infractions criminelles ou qui 
favorise l’accompagnement de celles-ci de même que la 
réalisation et la diffusion de programme d’information, 
de sensibilisation et de formation;

Attendu que la convention d’aide financière consti-
tue une entente en matière d’affaires autochtones visées à 
l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu que, en vertu du premier aliéna de l’arti-
cle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouver-
nement et être signée par le ministre responsable des  
Affaires autochtones;

Attendu que cette convention d’aide financière  
constitue également une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernemen-
tales canadiennes doivent, pour être valides, être 
approuvées par le gouvernement et être signées par la 
ministre responsable des Relations canadiennes et de la  
Francophonie canadienne;

Attendu que la convention d’aide financière est exclue 
de l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de cette 
loi par le décret n° 641-2014 du 3 juillet 2014;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Justice et du ministre responsable 
des Affaires autochtones :

Que soit approuvée la convention d’aide financière 
entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la 
Nation Atikamekw relative au versement d’une subvention 
pour l’achat d’équipement nécessaire au télétravail des 
intervenants du Conseil de la Nation Atikamekw, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
d’aide financière joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1606-2021, 15 décembre 2021
Concernant l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et le 
Regroupement Mamit Innuat relative au versement 
d’une subvention pour produire une application mobile, 
moderniser le site Web de l’organisme et créer une  
plateforme interactive de clavardage

Attendu que le Regroupement Mamit Innuat est une 
personne morale sans but lucratif constitué en vertu de 
la partie 2 de la Loi sur les corporations canadiennes  
(S.R.C. 1970, chapitre C-32) qui offre différents services, 
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